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Devant l’hôpital de Sion, de 
Morges, de Neuchâtel ou encore 
les HUG à Genève, leurs tenues 
ne passent pas inaperçues. Si le 
kaki rappelle l’armée, les pointes 
d’orange les distinguent des mili-
taires, arrivés un peu plus tard 
en renfort pour faire face à la 
pandémie de Covid-19. Eux? Ce 
sont les astreints à la protection 
civile (PCi). Ils sont mobilisés sur 
la quasi-totalité du territoire. En 
Suisse romande, ils sont actuel-
lement plus d’un millier. Et ce 
chiffre augmente au gré de l’évo-
lution de la pandémie.

Le canton de Vaud a lancé une 
mobilisation générale de la PCi. 
Sur les 800 convoqués, plus de 
300 sont déjà sur le terrain. 
D’autres cantons pourraient 
suivre l’exemple vaudois, avance 
l’Office fédéral de la protection 
de la population. En Valais, 
environ 250 astreints, sur les 
quelque 2700 personnes mobili-
sables, sont sur le terrain depuis 
le début du mois de mars. «Quoi 
qu’il arrive, on est prêts. On peut 
monter en puissance sans pro-
blème, bien plus rapidement 
que l’armée», souligne le major 
Marc-André Pillet, le comman-
dant de la PCi région Martigny 
et environs.

Si la mobilisation de l’armée – 
la plus grande depuis la Seconde 
Guerre mondiale avec 8000 sol-
dats – a fait les gros titres de la 
presse nationale, celle de la pro-
tection civile s’est déroulée dans 
une grande indifférence. «Les 
gens et les médias parlent plus de 
l’armée car c’est plus «vendeur» 
que la PCi, qui remplit des mis-
sions peut-être plus ingrates», 
souligne l’Organisation de ges-
tion de crise et de catastrophe 
du canton du Neuchâtel.

Complémentarité armée-PCi
Mais sur le terrain, «nous 

sommes autant visibles que les 
militaires», assure le major Nico-
las Gauye. Et il n’est pas ques-

tion d’opposer les deux entités. 
«L’armée et la protection civile 
sont complémentaires», insiste 
le commandant de la PCi région 
de Sion. Les militaires apportent 
en effet une plus-value que les 
astreints ne peuvent pas offrir. 
«Contrairement à l’armée, la 
protection civile n’a pas de ser-
vice sanitaire, pas d’infrastruc-
ture médicale et pratiquement 
pas de personnel médical spé-
cialisé», rappelle Olivier Andres, 
suppléant du chef de l’Office ber-
nois de la sécurité civile, du sport 
et des affaires militaires.

La collaboration est donc pri-
mordiale. Et le major Marc-An-
dré Pillet de le démontrer: «La 
demi-douzaine de militaires qui 
intervient à l’hôpital de Marti-
gny est basée à Sion. Ce sont 
des astreints de la protection 
civile qui garantissent le trans-
port entre les deux villes et per-
mettent aux militaires d’être à 
leur poste.»

Depuis le début du mois de 
mars, le major Pillet a convo-
qué une trentaine de personnes 
sur les quelque 500 à sa disposi-

tion pour assurer des missions 
diverses et variées: accueil et 
aiguillage des patients à l’entrée 
de l’hôpital du coude du Rhône 
ou devant la Maison de la santé de 
Sembrancher, livraisons de repas 
et de commissions à domicile ou 
encore service de taxis-ambu-
lances, pour les personnes qui 
peuvent se tenir assises et qui ne 
sont pas trop souffrantes.

Une limite à ne pas dépasser
Même s’il appartient aux can-

tons de définir les missions de 
la protection civile, en ces temps 
de crise, partout en Suisse, elles 
se ressemblent. La protection 
civile est au service de la popu-
lation et des patients. Mais le 
major Marc-André Pillet rappelle 
qu’elle n’est pas là pour faire tout 
et n’importe quoi. Si ses hommes 
assurent la livraison des commis-
sions jusqu’au domicile des per-
sonnes à risques par exemple, 
ce n’est pas leur rôle de faire les 
courses au magasin. «Il y a de 
nombreux bénévoles qui s’an-
noncent pour réaliser ces tâches. 
Une fois qu'elles sont accomplies, 

ils déposent les sacs de commis-
sion dans un lieu défini, depuis 
lequel nous assurons leur livrai-
son», détaille-t-il.

A Sion aussi, la protection 
civile est sur le pont depuis un 
mois maintenant et «le moral 
est bon», assure le major Nicolas 
Gauye. Une partie des astreints 
se rend compte que la PCi ne 
sert pas qu’à faire des cours de 
répétition et qu’en cas de crise 
elle fait partie des appuis indis-
pensables à un canton. «Les 

remerciements de la popula-
tion mettent du baume au cœur 
et sont importants pour leur 
motivation», reconnaît le major 
Gauye. Si, comme tout le monde, 
il ne souhaite pas que cette situa-
tion exceptionnelle s’éternise, il 
n’a eu d’autre choix que de pré-
voir une telle éventualité.

Prêts pour une mobilisation 
à long terme

«Nous avons planifié notre 
intervention sur plusieurs mois. 
Il est nécessaire de le faire, pour 
tenir le cas échéant», appuie-t-il. 
Pour éviter que les astreints n’ac-
cusent le coup au fil de la mobi-
lisation, un système de tour-
nus a été mis en place. Chaque 
semaine, de nouveaux astreints 
viennent prendre le relais du 
groupe précédent, qui sera de 
nouveau mobilisé quelques 
semaines plus tard. «Ce mix 
entre engagement et vie civile est 
important, insiste Nicolas Gauye. 
Cette sortie du système permet 
de prendre du repos pour être en 
forme et ressourcé au moment de 
retourner au front.» n

La protection civile est au front
ENGAGEMENT  Face à la pandémie de Covid-19, l’armée n’est pas seule mobilisée. La protection civile l’est 
également. Et sur le terrain, pas de guerre d’ego, la collaboration des deux entités est primordiale

La protection civile à pied d’œuvre, ici à Genève. (SALVATORE DI NOLFI/KEYSTONE)

«L’armée  
et la protection 
civile sont 
complémentaires»
MAJOR NICOLAS GAUYE, COMMANDANT 
DE LA PCI RÉGION DE SION
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Le Conseil fédéral avait interdit la 
vente de graines, de plantons et de 
matériel de jardinage en magasin, 
ceux-ci ne relevant pas de produits 
de nécessité. Une pétition signée 
par 20 000 personnes en Suisse a 
eu raison de ces restrictions dans 
le canton de Vaud, où le gouverne-
ment assouplit les règles de vente 
des garden centers. «Nous préfé-
rons que les Vaudois cultivent leurs 
tulipes plutôt qu’ils aillent faire un 
barbecue à Ouchy ce week-end 
ou partent durant les vacances de 
Pâques», explique Philippe Leuba. 
«S’ils peuvent s’alimenter en pro-
duits de jardinerie, ils resteront 
chez eux et la santé publique géné-
rale s’en trouvera améliorée: c’est 
ce qui fonde la décision du Conseil 
d’Etat.» Les magasins d’alimenta-
tion vendront dès samedi du maté-
riel de jardinage, tandis que les gar-
den centers pourront préparer des 
commandes que les clients passe-
ront chercher en mains propres (et 
hydroalcoolisées).

C’est une des décisions ressorties 
du point presse du gouvernement 
vaudois mercredi. La taxe imposée 
à l’ensemble du secteur viti-vinicole 
vaudois est, elle, réduite de 90%. Elle 
sera financée par un prélèvement 
sur le fonds de prévoyance pour les 
risques non assurables. Cette taxe 
rapporte 3,3 millions par an à l’Of-
fice des vins vaudois.

Maintenir les consultations 
chez le médecin traitant

La ministre de la Santé Rebecca 
Ruiz a fait état d’une inquiétude 
qui lui a été relayée par les méde-
cins. «Ils sont soucieux de voir leurs 
patients qui sont suivis habituelle-
ment renoncer aux consultations 
par peur de surcharger leur méde-
cin traitant, ou des centres ambula-
toires. Il est important de rappeler 
que les traitements qui permettent 
d’éviter la dégradation d’une situa-
tion doivent absolument être main-
tenus, même pendant cette période 
de coronavirus.»

L’approvisionnement des masques 
de soins est assuré. «Nous venons de 
recevoir un million de masques de la 
Confédération, une autre livraison 
devrait arriver de Chine», rassure 
la ministre. «Nous avons par contre 
un problème concernant les blouses 
de protection, les «sur-blouses», 
puisque nous sommes face à une 
pénurie: les commandes sont en 
cours, mais nous n’avons pas de pré-
cision sur l’approvisionnement.» n

MESURES  Le Conseil d’Etat assou-
plit les mesures de vente des gar-
den centers. Dès samedi matin, les 
enseignes de grande distribution 
pourront proposer des produits de 
jardinage en plus des produits de 
première nécessité

Les Vaudois 
pourront jardiner 
dès ce week-end

En Valais, environ  
250 astreints,  
sur les quelque 
2700 personnes 
mobilisables,  
sont sur le terrain 
depuis le début  
du mois de mars
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Vincent Ducrot prend ses fonc-
tions dans un contexte «relati-
vement compliqué», avoue-t-il 
mercredi dans le cadre d’une vidé-
oconférence de presse. L’offre des 
CFF a été réduite de 25%, la demande 
a chuté de 80 à 90%, de nombreux 
trains sont à l’arrêt: on a vu mieux 
pour commencer un nouveau job tel 
que le sien. Mais le nouveau direc-
teur général des CFF et ex-patron 

des Transports publics fribourgeois 
(TPF) ne tombe pas de nulle part: il 
suit la situation des CFF depuis le 
mois de janvier. «J’ai déjà rencon-
tré plus d’une centaine de cadres 
et je travaillais en duo avec Andreas 
Meyer depuis une semaine», confie-
t-il. «J’avais prévu de m’accorder un 
mois pour découvrir l’entreprise, 
ce n’est évidemment pas possible», 
relève celui qui a quitté les CFF en 
2011 après y avoir travaillé pendant 
dix-huit ans.

Outre gérer la situation actuelle, 
qui nécessite de rassurer le per-
sonnel et d’assurer la sécurité sani-
taire des clients, sa première mis-
sion consistera à faire redémarrer 
la machine une fois que la crise sera 
terminée. Cela se fera «en deux ou 
trois étapes», pronostique-t-il. Une 
première phase de planification 

durera quinze jours, puis le réta-
blissement de l’horaire se fera pro-
gressivement en collaboration avec 
les autorités. «Nous ne pouvons pas 
revenir à la normale en un coup», 
prévient-il. «Nous attendons de 
connaître les règles du jeu du redé-
marrage de l’économie», ajoute-t-il.

Prioriser les chantiers
Durant la crise, l’un des prin-

cipaux enjeux est d’obtenir les 
pièces de rechange nécessaires 
à la maintenance des voitures. 
Un autre consiste à assurer l’en-
tretien de celles-ci en respectant 
les règles de distance sanitaire 
dans les ateliers. Lors de la phase 
post-confinement, il faudra sans 
doute absorber une forte hausse 
de la demande, notamment pour 
le trafic de loisirs. «Les gens auront 

de nouveau envie de sortir», pré-
voit-il. «Il faudra aussi gérer la 
reprise des chantiers. La prio-
rité sera accordée à ceux qui sont 
nécessaires pour l’entretien du 
réseau. Et il ne faudra pas céder à 
la tentation de vouloir tout rattra-
per à tout prix, sinon on risque de 
revivre la situation de l’automne 
2019», poursuit-il. Or l’améliora-
tion de la ponctualité est claire-
ment l’une de ses priorités.

Vincent Ducrot juge prématuré 
d’évaluer les pertes financières 
pour la compagnie. Il relève cepen-
dant que 150 000 des 500 000 abon-
nements généraux ont été déposés 
temporairement et qu’une négo-
ciation est en cours pour des com-
pensations. Or, souligne-t-il, les 
AG rapportent à eux seuls 1 mil-
liard de recettes par année. n

Le redémarrage des CFF prendra du temps
TRANSPORTS  Gérer la situation 
extraordinaire, faire redémarrer 
la machine après la période de 
crise: la tâche sera ardue pour le 
nouveau directeur général des 
CFF, Vincent Ducrot, entré en fonc-
tion ce mercredi

Michael Lauber  
conteste sa sanction
Le procureur général de la Confédération, 
Michael Lauber, dépose un recours 
devant le Tribunal administratif fédéral 
(TAF) contre la baisse de son salaire en 
raison de violations présumées de ses 
devoirs de fonction. Le magistrat n’a ainsi 
pas l’intention de se laisser faire. Les 
journaux de CH Media ont cité mercredi 
la lettre qu’il a adressée au tribunal de 
Bellinzone en date du 19 mars dernier. 
Dans ce courrier, le magistrat âgé de 
54 ans estime que les conclusions de 
l’autorité de surveillance du Ministère 
public de la Confédération ne sont pas 
«définitives». Il réfute les «allégations» 
qui ont été portées contre lui. Il qualifie 
les déclarations de l’autorité de 
surveillance de fausses et «de pures 
suppositions». ATS

EN BREF

Thurgovie
Des irrégularités 
pèsent sur le 
dépouillement 
des élections 
thurgoviennes du 
15 mars dernier. 
Celles-ci auraient 
eu un impact sur 
le résultat 
proclamé en 
favorisant l’UDC 
au détriment des 
Vert’libéraux au 
parlement. La 
Chancellerie 
d’Etat a déposé 
une plainte 
pénale. ATS
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